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De 
Monsieur Denis CLAVE 
4 bis, route du cap Cépet 
83430 Saint-Mandrier sur mer 
Tel : 0637172357 
Courriel : denis.clave@me.com 
 

Saint-Mandrier-sur-Mer, le 9 décembre 2025  

 

 
 
 
 
À l'attention de  
Monsieur le Président du Tribunal administratif de Toulon 
5 rue Racine 
83041 Toulon Cedex 9 

 

Objet : Recours pour excès de pouvoir contre la décision du maire de Saint-Mandrier-sur-Mer du 18 

septembre 2025 retirant l’autorisation de mise à disposition de la salle communale des Jardins 

d’Hydra, et contre le règlement intérieur des salles communales du 16 septembre 2025  

 

Monsieur le Président, 

 

Je soussigné Denis Clave, doyen et représentant des élus de l'association La Vague Mandréenne 

(association citoyenne à caractère politique, déclarée le 21 novembre 2019 sous le n° W831003157, 

siège à Saint-Mandrier chez M. Bruno Coiffier, 12 corniche du soleil – PJ1), agissant au nom et pour le 

compte des élus de ladite association, forme le présent recours pour excès de pouvoir contre :   

1. La décision du maire de Saint-Mandrier-sur-Mer du 18 septembre 2025 retirant l’autorisation de 

mise à disposition de la salle communale des Jardins d’Hydra ; 

2. Le règlement intérieur des salles communales du 16 septembre 2025. 

La décision du maire de retrait de la salle communale du 18 septembre 2025 a fait l’objet d’un recours 

gracieux rejeté le 14 octobre 2025 par le maire. Ce recours est formé dans les deux mois suivant la 

notification du rejet du recours gracieux (art. R. 421-1 du Code de justice administrative). 

I. Exposé des faits 

Le 23 avril 2025, nous avons sollicité la mise à disposition hebdomadaire de la salle des Jardins d’Hydra 

pour des réunions publiques en vue des élections municipales de 2026 (PJ 2). Accordée le 28 avril 2025 

(PJ 3), cette autorisation a été retirée le 18 septembre 2025 (PJ 4), au motif d'un règlement intérieur 

interdisant les usages « politiques » (PJ 5), adopté sans délibération du conseil municipal et transmis 

en préfecture le 16 septembre 2025. 

Un recours gracieux contre la décision de retrait a été formé le 23 septembre 2025 (PJ 6) et rejeté le 

14 octobre 2025 (PJ 7). Un second recours gracieux contre le règlement intérieur des salles 

communales a été formé le 14 novembre 2025 (PJ 8), avec réponse dilatoire le 21 novembre 2025 

repoussant la réponse à janvier 2026 (PJ 9).   

Parallèlement, depuis 2022, le maire autorise les élus de sa majorité à des permanences politiques 

dans des locaux communaux (PJ 10), et a refusé notre participation à la Journée des associations du 6 

septembre 2025 (PJ 11-14). 

Ce recours intervient à la suite du rejet de notre requête en référé-liberté par le juge des référés du 

Tribunal administratif de Toulon (ordonnance N° 2505114 du 5 décembre 2025 PJ 15), qui n'a pas 
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retenu l'urgence sans se prononcer sur le fond de la discrimination manifeste exercée par le maire de 

Saint-Mandrier-sur-Mer. 

Ces refus sélectifs interviennent en période pré-électorale, aggravant l'atteinte à l'égalité des chances. 

II. Moyens d'annulation 

Les actes attaqués sont entachés d'illégalités externes et internes, justifiant leur annulation. 

A. Illégalités externes (vices de procédure) 

1. Absence de délibération pour le règlement intérieur des salles communales (art. L. 2121-29 CGCT) : 

Ce règlement n'a pas été soumis au vote du conseil municipal, rendant l'acte nul (CE, 15 févr. 2017, n° 

397456). 

2. Insuffisance de motivation (art. L. 211-2 CGCT) : Le refus se fonde uniquement sur le caractère « 

politique » et le contexte pré-électoral, sans motifs valables (CE, 19 août 2002, n° 238315). 

B. Illégalités internes (méconnaissance du droit applicable) 

1. Violation de l'article L. 2144-3 CGCT : Refus discriminatoire fondé sur les opinions politiques, alors 

que la majorité bénéficie d'un accès privilégié (CE, 30 avr. 1997, n° 173593). 

2. Détournement de pouvoir : Le calendrier (règlement adopté 2 jours avant le retrait) traduit une 

intention de nuire à l'opposition en période pré-électorale (CE, 21 déc. 2012, n° 359642). 

3. Erreur manifeste d'appréciation : Aucun motif légitime (ordre public, administration des biens) n'est 

invoqué ; atteinte disproportionnée à la liberté de réunion (art. 10 DDHC, art. 11 CEDH). 

III. Demandes 

Je vous prie, Monsieur le Président, de bien vouloir : 

1. Annuler la décision de retrait de mise à disposition de la salle communale des Jardins d’Hydra, 

décision du maire de Saint Mandrier datée du 18 septembre 2025 

2. Annuler le règlement intérieur des salles communales transmis en préfecture le 16 septembre 

2025 ; 

3. Condamner la commune de Saint-Mandrier-sur-Mer à verser à notre association la somme de 1 500 

€ au titre de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative ; 

4. Notifier la décision au maire de Saint-Mandrier-sur-Mer et au préfet du Var. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos très respectueuses salutations.   

 

Denis Clave 

Doyen et représentant des élus de La Vague Mandréenne   

 



 

3/3 

Pièces jointes : 

PJ 1. Publication au JO de la déclaration préfectorale de l’association La Vague Mandréenne du 21 

novembre 2019. 

PJ 2. Notre lettre de demande de salle datée du 23 avril 2025 pour le prêt de la salle des jardins 

d’Hydra. 

PJ 3. Lettre du maire datée du 28 avril 2025 pour l’accord de mise à disposition de la salle des jardins 

d’Hydra 

PJ 4. Décision du maire de Saint Mandrier datée du 18 septembre 2025 pour le retrait de la salle 

Jardins d’Hydra, décision réceptionnée le 22 septembre 2025. 

PJ 5. Règlement intérieur des salles communales transmis en préfecture le 16 septembre 2025. 

PJ 6. Notre recours gracieux daté du 23 septembre demandant l’annulation de la décision de retrait 

du 22 septembre 2025. 

PJ 7. Lettre du maire de Saint Mandrier datée du 14 octobre 2025 rejetant notre recours gracieux 

relatif à l’utilisation de la salle communale des Jardins d’Hydra. 

PJ 8. Notre recours gracieux daté du 14 novembre demandant le retrait de dispositions du règlement 

municipal portant règlement intérieur des salles municipales. 

PJ 9. Lettre du maire de Saint Mandrier datée du 21 novembre 2025 en réponse à notre recours 

gracieux demandant le retrait de dispositions du règlement municipal portant règlement 

intérieur des salles municipales. 

PJ 10 Copie page 3 de l’édition de décembre 2025 du bulletin municipal Le Mandréen disponible le 

30 novembre 2025 sur le site internet de la commune. 

PJ 11 Courriels échangés pour notre participation au forum des associations du 6 septembre 2025 

PJ 12 Lettre du maire de Saint Mandrier datée du 5 septembre 2025 

PJ 13 Courriels de relances pour obtenir copie du règlement du forum des associations 

PJ 14 Lettre du maire de Saint Mandrier datée du 24 septembre 2025 avec règlement du forum des 

associations 

PJ 15 : ordonnance N° 2505114 du 5 décembre 2025 
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Jean-Ronan LE PEN              Saint-Mandrier-sur-Mer, le 23 avril 2025 
Nolwenn MONTAGNY 
Pierre CALMET 
Denis CLAVE 
Philippe DEZERAUD 
 
Conseillers municipaux de Saint-Mandrier-sur-Mer 
 

 
à  

Monsieur Gilles VINCENT 
Maire de Saint-Mandrier-sur-Mer 
Place des Résistants 
83 430 Saint-Mandrier-sur-Mer 

 
 
 
Objet : Demande de salle municipale 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous accorder la disposition de la salle municipale 
« Jardins d’Hydra » tous les mardis de 18 heures à 21 heures jusqu’à fin décembre 2025. 
 
Cette réservation a été validée auprès du service municipal "Vie de la Cité". 
 
Nous avons bien noté que la clé de la salle devait être récupérée avant 17 heures à l’accueil de la 
mairie. 
 
 
Dans l’attente de votre confirmation, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de 
nos respectueuses salutations. 
 
 
     SIGNE : Jean-Ronan LE PEN 

Nolwenn MONTAGNY 
Pierre CALMET 
Denis CLAVE 
Philippe DEZERAUD 

 











Jean-Ronan LE PEN           Saint-Mandrier-sur-Mer, le 23 Septembre 2025
Nolwenn MONTAGNY
Pierre CALMET
Denis CLAVE
Philippe DEZERAUD
Conseillers municipaux de Saint-Mandrier-sur-Mer

à 
Monsieur Gilles VINCENT
Maire de Saint-Mandrier-sur-Mer
Place des Résistants
83 430 Saint-Mandrier-sur-Mer

Objet : Contestation du refus d’utilisation d’une salle communale par notre association

Monsieur le Maire,

Par courrier en date du 22 septembre 2025, vous nous avez informés de votre décision du retrait de 
l’occupation de la salle communale des Jardins d’Hydra pour l’organisation des réunions de notre 
association La Vague Mandréenne.

Nous souhaitons, par le présent recours gracieux, contester cette décision que nous estimons 
infondée et contraire aux principes du droit applicable aux associations et à l’usage des locaux 
communaux.

Notre association agit dans le cadre du respect des lois de la République et s’inscrit pleinement dans 
les principes démocratiques garantis par la Constitution, notamment la liberté d’expression, la 
liberté d’association et la liberté de réunion.

L’article L2144-3 du Code général des collectivités territoriales dispose que les communes peuvent 
mettre à disposition des associations ou partis politiques des locaux communaux, et impose que 
cette mise à disposition respecte le principe d’égalité entre les usagers, sans discrimination fondée 
sur la nature associative, y compris politique, dès lors qu’il n’y a pas de trouble à l’ordre public.

À notre connaissance, aucune disposition légale ne permet d’exclure, de manière générale et 
absolue, les associations à caractère politique de l’accès aux équipements communaux. Un tel refus, 
s’il est fondé uniquement sur le caractère politique de notre association, serait donc discriminatoire 
et susceptible d’être annulé par le juge administratif.

Aussi, nous vous demandons de bien vouloir reconsidérer votre position et nous autoriser l’accès à 
la salle communale des Jardins d’Hydra ou, à défaut, de nous proposer une autre disponible dans 
des délais raisonnables.

Dans le cas où ce refus serait maintenu sans motif légitime, nous nous verrions contraints 
d’envisager un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part à ce recours gracieux, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de notre considération distinguée.

Les élus de la Vague mandréenne : Jean-Ronan Le Pen, Pierre Calmet, Denis Clave, Philippe 
Dézéraud, Nolwenn Montagny 















PJ 10 :  

La tenue de ces permanences « des élus de Gilles Vincent 2020-2026 / Union pour Saint-Mandrier de 

Marégau à Cépet » ont été annoncées sur la page Facebook de M. Gilles Vincent dès le 10 février 2022 

suivi d’une confirmation de sa tenue le 12 février 2022 (Ci-dessus les captures de la page Facebook de 

M. Gilles Vincent en date du 10 février 2022 et du 12 février 2022).  

Les tenues de cette permanence dans les locaux de l’agence postale communale des « élus de la 

majorité municipale » ont fait l’objet de publication dans le bulletin municipal Le Mandréen au niveau 

de ses versions internet et papier à partir de l’édition publiée en mars 2022. Ci-dessus à gauche, 

capture de l’annonce sur la page 3 de la version pdf internet et papier du Le Mandréen et ci-dessus à 

droite sur la page Facebook du Le Mandréen – Saint Mandrier sur Mer du 7 novembre 2022. 

 

Annonce de la permanence du 8 novembre 2025 dans l’édition internet/papier de novembre 2025 du 

Le Mandréen. 



 



Sujet : Re: Relance – Forum des associaƟon
De : Contact La vague mandréenne <contact@lavague.info>
Date : 26/08/2025, 19:51
Pour : Jessica BAILLET <jbaillet@ville-saintmandrier.fr>
Copie à : jrlepen@gmail.com, pierre.a.calmet@gmail.com, pdezeraud@sfr.fr, denis.clave@gmail.com,
n.montagny@hotmail.fr

Madame

Nous n'avons pas reçu pour une raison inconnue vos précédents mails concernant l'organisaƟon du forum des
associaƟons que l'on vient de nous communiquer.

Nous vous confirmons la présence de notre associaƟon La vague mandréenne au forum des associaƟons du 6
septembre.
Notre besoin est d'une table et 5 chaises.

Nous parƟciperons également à l'apériƟf mais pas au repas.

Bien cordialement
Le conseil d'administraƟon de la vague mandréenne

Le 21/08/2025 à 09:42, Jessica BAILLET a écrit :

Mesdames, Messieurs les président(e)s,

Je me permets de vous rappeler que le forum des associaƟons aura lieu dans quelques jours.

Si cela n’a pas déjà été fait, je vous remercie de bien vouloir nous confirmer :

votre présence (ou non) au forum, à l’apériƟf et au repas,

ainsi que vos besoins en tables, chaises et grilles (une grille par associaƟon).

Pour des raisons d’organisaƟon, je vous invite à nous transmeƩre votre réponse au plus tard le lundi 25 août.

En vous remerciant par avance pour votre retour,

Bien cordialement,

Jessica BAILLET
Service Vie de la Cité
Hôtel de Ville - Place des Résistants
83430 SAINT-MANDRIER-SUR-MER
Tél : 04.94.11.51.76

Mesdames, Messieurs les président(e)s,

Pour célébrer les 75 ans de notre commune, nous avons le plaisir de vous annoncer que le samedi 6 septembre
2025 sera la journée des associaƟons.

Au programme :

de 8h00 à 12h00 : forum des associaƟons sur le quai d'honneur ;

12h00 à 12h30 : apériƟf offert par la municipalité ;



12H30 à 14h00 : paëlla des associaƟons, offerte par la municipalité et confecƟonnée par M. le maire et le
conseil municipal. (nombre de places limité à 150).

À parƟr de 14h00 place au « Mandrianus ».

La place des Résistants transformée en arène accueillera le premier défi des associaƟons.

Le Mandrianus en détail:

==> Avant le 15 juillet, les associaƟons devront proposer un défi en rapport à leur domaine d’acƟvité (par mail à
rblanc@ville-saintmandrier.fr).

==> Les défis seront tous dévoilés le 20 août.

==> Les associaƟons désigneront alors les « gladiateurs » qui les défendront le jour J !

Les parƟcipants auront 3 semaines pour s’entraîner et être les plus performants afin d'offrir à leur associaƟon le
premier Ɵtre Mandrianus.

Ainsi, pour des raisons d'organisaƟon, nous vous remercions de bien vouloir nous indiquer votre présence ou non
à ce forum et éventuellement vos besoins de grilles, tables et chaises.

En vous remerciant d'avance,

Bien cordialement,

Jessica BAILLET
Service Vie de la Cité
Hôtel de Ville - Place des Résistants
83430 SAINT-MANDRIER-SUR-MER
Tél : 04.94.11.51.76





Sujet : Relance : Demande de transmission ce règlement du forum des associaƟons
De : "Contact lavague.info" <contact@lavague.info>
Date : 11/09/2025, 07:47
Pour : Gilles VINCENT <GVINCENT@ville-saintmandrier.fr>, Claude PRIOL <cpriol@ville-saintmandrier.fr>,
Assistant DGS <assistantdgs@ville-saintmandrier.fr>
Copie à : Jean-Ronan Le Pen <jrlepen@gmail.com>, Nolwenn Montagny <n.montagny@hotmail.fr>,
"denis.clave@gmail.com" <denis.clave@gmail.com>, Pierre CALMET <pierre.a.calmet@gmail.com>, "Philippe
Dezeraud@sfr.fr" <pdezeraud@sfr.fr>, CADA <cada@cada.fr>

Messieurs

A ce jour, suite à notre précédents échanges en pièces jointes, nous vous relançons pour la troisième fois
pour avoir communicaƟon du règlement du forum des associaƟons.

En l'absence de récepƟon sous 3 jours, nous nous adresserons à la CADA déjà en copie de ceƩe relance.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considéraƟon disƟnguée.

Pour l’associaƟon La Vague Mandréenne
LEPEN Jean-Ronan
Président

Le 05/09/2025 à 16:46, Contact lavague.info a écrit :

Messieurs

A ceƩe heure, nous venons d'être noƟfié du courrier en pj sans qu'il soit accompagné du règlement du
forum des associaƟons demandé précédemment.
Nous réitérons notre demande de transmission ce règlement du forum des associaƟons.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considéraƟon disƟnguée.

Pour l’associaƟon La Vague Mandréenne
LEPEN Jean-Ronan
Président

Le 04/09/2025 à 10:42, Contact lavague.info a écrit :

Bonjour messieurs

Sauf erreur de notre part, nous n'avons pas reçu de réponse à notre courriel ci-dessous.
Nous considérons cela comme une réponse posiƟve à notre demande d'aƩribuƟon de stand.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire; messieurs, l’expression de notre considéraƟon disƟnguée.

Pour l’associaƟon La Vague Mandréenne
LEPEN Jean-Ronan
Président

Le 28/08/2025 à 22:05, Contact lavague.info a écrit :

Monsieur le Maire,



L’associaƟon La  Vague Mandréenne,  régulièrement  déclarée  en  préfecture,  œuvre à  renforcer  la
parƟcipaƟon citoyenne et le débat démocraƟque local. À ce Ɵtre, elle contribue pleinement à la vie de
notre commune.

Nous avons constaté que, lors de la Journée des AssociaƟons, la municipalité installe un stand à son
nom pour meƩre en avant ses acƟons et ses programmes. Or, la mairie n’est pas une associaƟon : elle
dispose déjà de moyens insƟtuƟonnels (bulleƟn municipal, site internet, réseaux sociaux,  réunions
publiques) pour informer les habitants.

CeƩe présence, qui brouille la disƟncƟon entre communicaƟon insƟtuƟonnelle  et vie associaƟve,
pose une quesƟon d’équité et de neutralité. Si la municipalité uƟlise cet événement pour se présenter
au public, il est alors légiƟme que les autres sensibilités citoyennes, dont la nôtre, puissent également
disposer d’un espace. Refuser ceƩe possibilité reviendrait à réserver à la seule majorité municipale un
privilège de visibilité, au détriment du pluralisme démocraƟque.

Nous sollicitons donc officiellement l’aƩribuƟon d’un stand lors de la prochaine édiƟon de la Journée
des AssociaƟons et vous remercions de bien vouloir nous fournir une copie du règlement du Forum
des associaƟons et de nous confirmer notre inscripƟon.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considéraƟon disƟnguée.

Pour l’associaƟon La Vague Mandréenne
LEPEN Jean-Ronan
Président

Le 28/08/2025 à 16:58, Assistant DGS a écrit :

Bonjour,

Vous trouverez en pièce jointe de ce mail la leƩre que monsieur le Maire a adressé à vos représentant au
sujet du Forum des associaƟons.

Je reste à votre disposiƟon pour tout informaƟon complémentaire.

Bien cordialement,

   Riadh CHERIF
 DirecƟon Générale des Services

   Juriste territorial
   Assistant du Directeur Général des Services

Hôtel de Ville
Place des Résistants - 83 430 SAINT-MANDRIER-SUR-MER
Tél : 04.94.11.24.50

Pièces jointes :

Réponse adressée aux membres de la Vague Mandréenne concernant le Forum des 280 Ko



associaƟons.pdf

Demande d’aƩribuƟon d’un stand lors de la Journée des AssociaƟons.eml 61,5 Ko

20250905 réponse mairie corrigée.pdf 370 Ko











TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE TOULON

N° 2505114
___________

M. Denis CLAVE
___________

Mme Anne-Claire Chaumont
Juge des référés
___________

Ordonnance du 5 décembre 2025
___________ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Toulon

La juge des référés

Vu la procédure suivante :

Par une requête, enregistrée le 5 décembre 2025, M. Denis Clave, demande au juge des 
référés, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : 

1°) d’ordonner la suspension immédiate des effets de la décision du maire de Saint-
Mandrier-sur-Mer retirant l’autorisation d’utiliser la salle des Jardins d’Hydra ;

2°) d’enjoindre au maire de Saint-Mandrier-sur-Mer de mettre ladite salle à disposition 
de l’association dans un délai de 48 heures sous astreinte de 500 euros par semaine de retard ;

3°) de mettre à la charge de la commune de Saint-Mandrier-sur-Mer une somme de 1 500 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Il soutient que :
- la condition d’urgence est satisfaite ; par courrier du 28 avril 2025, son association avait 

été autorisée à utiliser la salle pour des réunions ; par une décision du 18 septembre 2025, le maire 
a retiré cette autorisation ; des réunions hebdomadaires sont prévues de décembre 2025 à mars 
2026 ; ces réunions ne peuvent être reportées sans compromettre le processus démocratique ;

- la décision porte une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté de réunion ; le 
refus du maire, justifié par la période préélectorale, est illégal ; les élus de la liste du maire sont 
autorisés à utiliser la salle de la mairie annexe du Pin Rolland ;

- l’association fait l’objet d’une discrimination injustifiée, portant atteinte au principe 
d’égalité entre les usagers du service public.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu le code de justice administrative.



N° 2505114 2

Le président du tribunal a désigné Mme Chaumont, première conseillère, en application 
des dispositions de l’article L. 511-2 du code de justice administrative, pour statuer sur les requêtes 
relevant des dispositions du livre V du même code.

Considérant ce qui suit :

1. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d’une 
demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 
nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait porté, dans 
l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés 
se prononce dans un délai de quarante-huit heures ». Aux termes de l'article L. 522-1 du même 
code : « Le juge des référés statue au terme d'une procédure contradictoire écrite ou orale. 
Lorsqu'il lui est demandé de prononcer les mesures visées aux articles L. 521-1 et L. 521-2, de les 
modifier ou d'y mettre fin, il informe sans délai les parties de la date et de l'heure de l'audience 
publique (...) ». Aux termes de l'article L. 522-3 du même code : « Lorsque la demande ne présente 
pas un caractère d'urgence ou lorsqu'il apparaît manifeste, au vu de la demande, que celle-ci ne 
relève pas de la compétence de la juridiction administrative, qu'elle est irrecevable ou qu'elle est 
mal fondée, le juge des référés peut la rejeter par une ordonnance motivée sans qu'il y ait lieu 
d'appliquer les deux premiers alinéas de l'article L. 522-1 ». Enfin, aux termes du premier alinéa 
de l’article R. 522-1 dudit code : « La requête visant au prononcé de mesures d’urgence doit (...) 
justifier de l’urgence de l’affaire ».

2. A la différence d’une demande de suspension présentée sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, à laquelle il peut être satisfait 
s’il est justifié d’une situation d’urgence et de l’existence d’un doute sérieux quant à la légalité de 
la décision contestée, une demande présentée au titre de la procédure particulière de l’article 
L. 521-2 du même code implique, pour qu’il y soit fait droit, qu’il soit justifié d’une situation 
d’urgence particulière rendant nécessaire l’intervention d’une mesure de sauvegarde dans les 
quarante-huit heures.

3. Pour établir l’existence d’une situation d’urgence particulière, M. Clave invoque le 
fait que l’absence de mise à disposition de la salle Les Jardins d’Hydra empêche la tenue de 
réunions hebdomadaires prévues de décembre 2025 à mars 2026, compromettant ainsi le processus 
démocratique. Toutefois, il résulte de l’instruction que la décision contestée a été prise le 18 
septembre 2025 et que si M. Clave a formé un recours gracieux le 23 septembre suivant, auquel il 
a été répondu le 14 octobre 2025, il a attendu jusqu’au 5 décembre 2025 avant de déposer sa 
requête devant le juge des référés. Par suite, M. Clave ne démontre pas l’existence d’une situation 
d’urgence caractérisée rendant nécessaire l’intervention d’une mesure de sauvegarde dans les 48 
heures.

4. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la recevabilité 
de la requête, que les conclusions présentées par M. Clave sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative ne peuvent qu’être rejetées en application des 
dispositions de l’article L. 522-3 du code de justice administrative ainsi que, par voie de 
conséquence, ses conclusions à fin d’injonction et celles formées sur le fondement des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.
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ORDONNE :

Article 1er : La requête de M. Clave est rejetée.

Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à M. Denis Clave.

Fait à Toulon le 5 décembre 2025.

La juge des référés,

Signé 

A-C. CHAUMONT

La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou à tous les 
commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

Pour expédition conforme,
Pour le greffier en chef,
Ou par délégation la greffière.


